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bonnes fêtes!bonnes fêtes!  



Nous sommes en période pré 
électorale. C’est pourquoi ce 
dernier numéro de l’année 2025 
restera neutre et n’aura qu’un 
objectif informationnel en ac-
cord avec le code électoral.

Dernièrement, nous avons lancé  
les  études de maîtrise d’œuvre 

pour 12 logements locatifs pour seniors avec maison de partage.  
Avec Le groupe scolaire, les logements sociaux, ce dernier projet  
concrétise l’éligibilité de l’écoquartier situé dans la zone des Espi-
nasses à l’étape 2 de la labellisation EcoQuartier.  
Le contrat avec l’architecte est signé. Nous attendons le détails du 
projet (coût 67 500€). Le permis de construire devrait être validé 
en fin d’année. 

Notre commune Mirabeau cette année a été marquée par les rires, 
les soirées gastronomiques et musicales au son latino avec le bar 
éphémère. Mirabeau a applaudi les spectacles, gala de danse , 
théâtre et autres activité sportives présentés par les associations 
toujours aussi motivées et dynamiques. Voir les Mirabelains se ren-
contrer, boire un verre ensemble partager un jeu, un repas associa-
tif m’a rempli de joie. 

Je tiens à remercier l’équipe municipale ainsi que l’ensemble des 
salariés municipaux qui travaillent, parfois dans l’ombre, parfois 
de façon peu visible par tous.

A l’approche des fêtes, des moments festifs se préparent : la maison 
aux pains d’épice brillera de mille feux pour les illuminations de Noël.
Le marché de Noël, spectacles de Noël ... vont illuminer notre 
village.

Chères Mirabelaines,  chers mirabelains,  chers amis
Je vous souhaite de tout cœur  de passer de très bonne fêtes, de se 
souvenir de nos chers disparus et d’avoir une pensée ou un geste 
pour les plus démunis. 

Bon Noël et bonne année 2026 !
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i n f o  p r at i q u e s
Mairie : Lundi au Vendredi 
8h30>12h00/13h30>17h00
Jeudi et mardi : 8h00 > 12h00. 
Fermeture l’après-midi
Samedi de 8h30 >11h30. 
Tél : 04 90 77 00 04/
E-mail : mairiemirabeau@wanadoo.fr
Permanences du Maire R.  Tchobdrénovitch :  
sur rendez-vous. 
Les élus reçoivent sur rendez-vous
CCAS. Responsable Madame Bernadette Vitale. 
Permanences : ts les mercredis, de 9h00 à 
11h00, en mairie. 
Renseignements ou prise de rendez-vous, 
TEL : 04.90.77.08.41 
Permanence en mairie : Noëlle Trinquier, 
conseillère départementale du canton de Pertuis. 
Renseignements/rendez-vous : 06 12 58 84 70.
Ramassage des monstres : tous les jeudis. 
Service gratuit mis en place par la COTELUB. 
Tel : 04 90 07 48 12
Ligne bus 107 : Mirabeau/La Tour d’Aigues/Pertuis
Transport à la réservation : Réservation 
des trajets  la veille du départ en téléphonant 
au 04 90 74 20 21 du lundi au vendredi de 
8h15>12h15/ 13h30>16h30.
www.sudest-mobilites.fr
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Votre Maire, R. Tchobdrénovitch
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Réunion de démarrage du projet de 12 logements seniors et une maison 
de partage  avec l’ assistant à maîtrise d’ouvrage ALBÉDO et la maîtrise 
d’œuvre retenue pour ce projet R+4 Architectes de Forcalquier.

Plus de 200 personnes ont assisté au loto de l’associa-
tion des parents d’élèves ALEM Mirabeau 84.

oct
2025

sept
2025

Nov
2025

Portes ouvertes : 
les Mirabelains  ont 

découvert 
la magnanerie.

Même les anciens n’avaient 
jamais pénétré à l’intérieur !!

Journée des associations

Accueil des nouveaux arrivants

Halloween

Commémoration de 
l’armistice
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le débroussaillement, une obligation légale   	

périscolaire/  les monstres du recyclage

Pour les vacances de la Toussaint L’ACM, Accueil Collectif pour Mineurs de Mirabeau*,  
a proposé aux enfants des animations ludiques et pédagogiques autour du recy-
clage pour mieux les sensibiliser à la protection de notre environnement.
Rencontre avec Ophélie, directrice de l’ACM. 

«Les enfants ont compris que tout se recycle !!» 
Ophélie la directrice et son équipe d’animateurs ont beaucoup 
travaillé pour mettre en place tous ces ateliers. 
Très intéressés et impliqués les enfants,  divisés en deux 
groupes les Monstres (6>12 ans ) et les petits monstres (3>5 
ans), ont appris à manipuler les matières et à reconnaitre les 
tissus carton papier etc. 
Ils ont compris ce qu’était le recyclage :  réutiliser des maté-
riaux pour fabriquer autre chose. 
Ainsi les petits monstres ont fabriqué à partir des rouleaux de 
carton des papiers WC, d’autres objets comme des   fantômes 
ou des chauves-souris grâce à des cartons recyclés.
Les Monstres quant à eux ont fabriqué des robots avec des bou-
teilles en plastique et autres matériaux déjà utilisés mais propres. 

* Anciennement ALSH

Une poubelle de tri sélectif
installée dans la cour de l’école

«Bob le glouton», une poubelle de tri a été 
construite par les enfants  de l’ACM afin de 
«Recycler vos papiers à goûter».
Installée dans la cour de l’école, les 
monstres sensibilisent les élèves du groupe 
scolaire.  

Décoration «Halloween» faite avec du papier recyclé
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150 élèves ont fait leur rentrée en sep-
tembre 2025, répartis dans les sept 
classes du groupe scolaire «Mirabeau»

la rentrée 2025/2026

Le nouveau cuisinier

conseil municipal des enfants
Le nouveau conseil municipal des enfants a été inté-
gralement renouvelé. En octobre il s’est réuni pour 
la première fois. Le Maire avec le soutien de Madame  
Anne-Marie Gimenez ont rappelé leur rôle d’élus 
à savoir représenter tous les élèves. Pour mettre en 
place leur projet les nouveaux petits élus ont reçu une 
somme de 300€. Ce budget de 300€ sera entièrement 
géré par les élèves élus.
Après avoir fait le tour des problèmes à l’école et des 
questions diverses le maire, en conclusion,  a posé une 
question qui a donné lieu à une longue discussion : à 
quoi correspondent les trois couleurs de notre dra-
peau national et de nos écharpes ?
Et vous, vous le savez ?

De gauche à droite : DUBOST Martin, 
PACIOTTI Chloé, BAILLY Lola, ROUSTAN Malycia

ARMANDO Gabriel, CHINI Nolan, LACHGAR Adam, 
SARACCO Eliot

La septième classe ouverte l’année dernière est 
maintenue ce qui démontre une belle dynamique 
de la commune.

Le dispositif ULIS accueillera encore cette an-
née les jeunes enfants en situation de handicap et 
l’équipe pédagogique est en place.

Cette année encore, les fournitures 
scolaires des maternelles et primaires 
sont intégralement financées par la 
commune. Le coût des transports des 
collégiens et lycéens sont aussi totale-
ment pris en charge par la mairie (sur 
présentation d’un justificatif ) dans la 
limite du prix de la carte ZOU.
Le maire et l’adjointe en charge de 
la vie scolaire Madame Anne-Marie 
Gimenez ont fait le tour des classes 
pour saluer professeurs des écoles et 
élèves. Cette année les élus étaient  
accompagnés exceptionnellement 
par le sénateur Jean-Baptiste Blanc et 
par Madame Estelle Depré,  inspec-
trice de l’éducation nationale.

vie scolaire

un nouveau cuisinier !
En attendant le retour de Sandrine, Christophe Sanchez est le nou-

veau cuisinier à endosser la toque du groupe scolaire. 
«Je suis ravi d’assurer cet intérim et suis heureux d’apporter mon expérience 

et mon savoir faire. 
J’apprécie de pouvoir cuisiner bio et travailler des produits locaux et limiter 
ainsi l’emploi de conserves. La qualité dans les assiettes est mon souci prio-

ritaire pour les enfants «



z o o m 

un bar éphémère 
à mirabeau
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Le 1er juillet, un bar éphémère a 
été ouvert. Par convention avec 
la municipalité il a pu accueillir 
touristes et Mirabelains jusqu’à 
fin octobre, place du Barry. 
«Chez José et Joséphine» a été 
un lieu de rencontres d’anima-
tions et de convivialité autour 
d’une sangria faite maison ou 
d’un verre de rosé bien frais !

Ce bar on l’attendait tous ! Merci à José et Joséphine !
Depuis le 1er juillet et durant tout l’été, un bar/restaurant éphémère géré par 
un couple de traiteurs de Saint-Martin-de-la-Brasque  a accueilli le public, 
place du Barry à Mirabeau.
Au menu, des repas frais et savoureux dans une ambiance estivale et le tout 
accompagné de soirées spéciales comme  La soirée d’inauguration «spécial 
paella» qui a réuni de nombreuses personnes qui ont dansé au son d’un groupe 
gypsy. Ce nouveau bar a composé avec d’autres animations estivales organisées 
par les associations mirabelaines. La dernière soirée a eu lieu en octobre ac-
compagnée des guitares et chants du groupe gypsy.

vite un autre boulanger !
Bastien et Jennifer pour des raisons personnelles ont fer-
mé la boulangerie !
Aussitôt dit, aussitôt fait,  la municipalité a lancé un appel 
pour  trouver un autre boulanger. 
À l’heure où nous bouclons ce magazine trois candidats 
ont répondu pour reprendre la boulangerie de Mirabeau. 
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e n  c o u r s
arrêt du réseau 2g d’orange

Pourquoi cette fermeture ?
Orange fait le choix comme tous les 
opérateurs en France et à travers le 
monde de se concentrer sur les tech-
nologies plus modernes comme la 
4G et la 5G, plus performantes, plus 
sécurisées et moins énergivores.
Ce que cela signifie pour 
vous :
Si vous détenez un mobile 2G, à par-
tir de septembre 2026, vous ne pour-
rez plus passer ou recevoir d’appels 
ou de SMS avec votre téléphone.
Que faire si mon télé-
phone portable est exclu-
sivement 2G ?
Orange a tout prévu pour faciliter 
cette transition vers des équipe-
ments adaptés :
1- Des téléphones simples, légers, 

compacts, à touches et faciles d’uti-
lisation compatibles avec la 4G / 
5G disponibles dans toutes les bou-
tiques Orange.
2- Une aide financière :
* vous pouvez bénéficier d’un bo-
nus jusqu’à 50 € pour acheter un 
nouveau téléphone en échange de 
votre téléphone 2G actuel valable 
sur une sélection de modèles.
* renouvellement de votre carte 
sim offert.
3- Enfin, un accompagnement 
personnalisé dans votre boutique 
Orange par un conseiller pour 
mettre en service votre nouveau 
téléphone et transférer vos contacts 
gratuitement dans votre répertoire. 
Vous conservez votre numéro de 
téléphone ainsi que votre offre ac-

tuelle, pour que rien ne change 
dans vos communications.

Info : www.arcep.fr
www.reseaux.orange.fr

Pour les entreprises 
www.orange-business.com

Rendez-vous en boutique orange 
pour plus d’info.

À Mirabeau 12 personnes 
sont concernées
Dans le cadre de la moderni-
sation de ses réseaux, Orange 
va arrêter progressivement le 
réseau 2G.
Cela commencera fin mars 
2026 dans 9 départements 
du sud-ouest : 09, 31, 32, 
40, 46, 47, 64, 65, 82, puis 
s’étendra à toute la France 
métropolitaine à partir de fin 
septembre 2026.

les archives municipales déménagent à la magnanerie

Validée par le service des archives 
départementales, une des salle de 
la partie privée de la magnanerie 
devient un espace de stockage 
des archives mirabelaines. 
Urbanisme, état civil, conten-
tieux, élections, budgets, les 
documents dont les plus an-
ciens datent de 1962 sont dé-
sormais archivés dans une salle 
saine qui correspond aux exi-
gences imposées par le service 
départemental  des archives. 
La température oscille entre 15 
et 20 degrés avec un taux d’hy-
drométrie inférieur à 51% . (La 

salle des archives de la mairie avait un 
taux d’hydrométrie supérieur à 96%)
Certains documents commen-
çaient à être sévèrement attaqués 
par des champignons et autres 
moisissures. Il était urgent de pro-
téger toutes  ces archives. 

La mairie a fait appel à une société 
extérieure pour désinfecter toutes 
ces documents administratifs avant 
de les entreposer dans leur nouvel 
écrin. 

La mémoire de Mirabeau est 
sauvegardée

«Le maire est garant de la bonne conservation des archives municipales.»

L’état du local des archives installé à la mairie faisait défaut pour bien les conserver C’est pour-

quoi la mairie a du chercher un nouvel endroit,  la Magnanerie, espace validé par les archives dé-

partementales d’Avignon,
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R É V I S I O N  D E  L A  C H A R T E  D U  P A R C  N A T U R E L R É V I S I O N  D E  L A  C H A R T E  D U  P A R C  N A T U R E L 

R É G I O N A L  D U  L U B E R O N  :R É G I O N A L  D U  L U B E R O N  :  
LA COMMUNE RENOUVELLE SON ADHÉSIONLA COMMUNE RENOUVELLE SON ADHÉSION

Adhésion de Mirabeau à la charte du PNRL du Luberon : 
«un choix cohérent et porteur.» pour le maire

En remettant cet été à Patrick Cohen directeur 
au PNRL la copie de la délibération approuvant 
la nouvelle charte 2025/2040 du Parc naturel 
régional du Luberon, la commune affirme ainsi 
son engagement pour un développement har-
monieux, respectueux de ses paysages, de sa 
biodiversité et de son identité locale. 
Cette charte co-construite avec les acteurs du 
territoire, offre un cadre stratégique pour conci-
lier préservation de l’environnement, vitalité 
économique et qualité de vie des habitants. Elle 
constitue un levier concret pour bénéficier d’un 
accompagnement technique, de projets structu-
rants et d’une reconnaissance nationale et inter-
nationale. C’est un choix d’avenir, ancré dans les 
réalités du territoire.

Un contrat signé par les collectivités 
territoriales concernées à l’issue d’une 
vaste concertation entre élus, forces 
vives, administrations et grand public. 

Le Parc Naturel Régional du Luberon est un espace 
vivant et préservé, classé depuis 1977. Caractérisé 
par une mosaïque de reliefs, de paysages et de mi-
lieux naturels, son territoire recèle une biodiversité 
particulièrement riche et un patrimoine architectural 
d’exception.
En 2019, la Région a lancé la procédure de révision 
de la charte du Parc, en vue du renouvellement de 
son label « Parc naturel régional ».

Actuellement composé de 78 communes, de 7 éta-
blissements publics de coopération intercommu-
nale, des départements du Vaucluse et des Alpes de 
Haute-Provence et de la Région, le syndicat mixte de 
gestion du Parc a mené la révision de la charte.

Le comité syndical du 6 juin 
2025 a arrêté le projet définitif 
de charte qui s’articule autour de 
deux enjeux transversaux 
- climat et BIOdiversité 
- 18 orientations regroupées en 6 
défis et déclinées en 47 mesures.
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Issue d’une large concertation entre les 
acteurs du territoire, la Charte du Parc 
est le contrat moral qui incarne le pro-
jet de développement durable pour le 
territoire. Approuvée après enquête pu-
blique et par délibération des conseils 
municipaux, elle aboutit à l’attribution 
du label « Parc naturel régional » par 
décret du Premier ministre pour une 
durée de 15 ans.
En 2025, le Parc naturel régional du Lu-
beron va se doter d’une nouvelle Charte, 
qui fixe les nouveaux objectifs du Parc, 
de ses membres et de ses partenaires.
Cette révision de la Charte du Parc est 
un moment essentiel pour notre avenir, 
puisqu’elle permet de définir un nou-
veau projet commun jusqu’en 2040.
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Une charte qui répond à l’évolution 
environnementale sociétale et éco-
nomique de notre territoire
18 orientations qui soulignent la priorité à la pré-
servations des espaces agricoles à la biodiversité. La 
sauvegarde de la faune et de la flore constitue aussi 
un autre pilier fondamental de la charte. L’accent 
est encore mis sur l’amélioration de la qualité de vie 
dans les communes du parc et le développement des 
énergies vertes dans le Parc Nnaturel Régional du 
Luberon . Fidèles à sa doctrine les collectivités ter-
ritoriales peuvent avoir recours au photovoltaïque. 

https://www.parcduluberon.fr/wp-content/
uploads/2025/01/2_h_pnr_luberon_charte_2040_

Essentiel.pdf

La nouvelle charte 2025-2040 a été étudiée sur 
un périmètre d’étude composé de 100 communes, 
intégrant ainsi 22 nouvelles communes.

Pour construire cette nouvelle charte, le parc a du re-
définir ses frontières qui englobent désormais 100 com-
munes, dans les alpes de Haute Provence, et le Vaucluse 
pour 194 000 habitants.

Regroupant les bassins de vie de Manosque, le Luberon 
en passant par les plaines de la Durance et la montagne 
de Lure ce territoire est une mosaïque de villages ruraux, 
préservant jalousement leur richesse environnementale 
et patrimoniale et de communes urbaines plus grandes . 
C’est une des particularités de ce Parc régional. Aussi 
cette raison la nouvelle charte s’inscrit dans un esprit 
d’équilibre entre respect pour l’héritage ancestral, envi-
ronnementale et le développement économique. 

Le comité syndical (composé entre autre d’élus commu-
naux  a approuvé le projet. 
Après l’examen des services de l’État, enquête publique,  
l’examen final s’est poursuivi avec le ministère en charge 

de l’environnement en mai dernier. 

À l’initiative de la procédure de renouvellement du label 
d’un Parc Naturel Régional, la Région lance à présent 
la consultation des collectivités territoriales et des EPCI 
qui composent le périmètre d’étude. Ainsi, le Président 
de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur a adressé à 
notre collectivité un courrier demandant au Conseil Mu-
nicipal de délibérer dans un délai maximum de quatre 
mois pour approuver sans réserve la charte 2025-2040 
du Parc Naturel Régional du Luberon.
Par délibération lors du dernier conseil municipal de 
cet été, Mirabeau a approuvé sans réserve le projet de 
charte et assure ainsi son étroite collaboration avec le 
Parc Naturel Régional du Luberon. 
La nouvelle charte sera validée définitivement  par le 1er 
ministre en fin d’année. 
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Un déjeuner intergénérationnel au restaurant 
du groupe scolaire de Mirabeau

l i e n  s o c i a l / s o l i d a r i t é 

Venez partager un bon repas !
Désireuse de renforcer les liens intergénérationnels la municipalité propose aux 
personnes de 65 ans et plus de déjeuner avec les élèves de l’école au Restaurant 
Scolaire Mirabeau chaque Mardi midi (hors vacances scolaires) de 11h30 à 13h00.
Un temps d’échange et de partage autour d’un repas complet.
La participation au prix du repas est de 6€.  Les inscriptions doivent être faites 8 
jours avant la date de prise du repas. Les personnes intéressées peuvent se rappro-
cher dès à présent de l’agent d’accueil de la mairie ou bien au 04.90.77.00.04.

mirabeau fête noël
Vendredi 5 décembre à partir de 18h00
-Les illumination de Noël
Cette année la maison des pains d’épice brillera de mille feux sur la place du Barry. 
Friandises et vins et chocolats chauds seront offerts en collaboration avec MM*
-Marche solidaire nocturne au profit du Téléthon 
Organisée par Run in Mirabeau. Départ de la fontaine à 19h15. 8,7 km aller retour 
jusqu’au Saint Sépulcre. Dégustation de vin chaud et gâteaux. TEL : 06 66 38 07 28

Samedi 6 décembre
-Marché de Noël organisé par MM
Les artisans vous attendent au marché de Noël de Mirabeau. Le vin chaud et le 
chocolat chaud et autres surprises seront offerts

-Christmas party organisée par L’Alem

Samedi 13 décembre
-Spectacle de Noël « La fabrique des rêves animés»
Le CCAS offre le spectacle de Noël  et distribuera des chocolats aux enfants au 
groupe scolaire.
Les séniors ne sont pas oubliés et il sera distribué 151 colis. La  distribution com-
mencera début décembre. Les petits élus participeront à cette distribution.
-«Pose ton santon»
L’association paroissiale de Mirabeau vous invite à construire la crèche par-
ticipative et déposer votre santon. Rendez-vous place de la fontaine à 18h00

Dimanche 14 décembre
Repas de Noël organisé par L’Amicale Mirabelaine des Gens Heureux
12h00, salle des fêtes 
L’après midi LOTO GRATUIT pour les participants au repas (3 cartons) 
Tél 04 90 08 82 91 - 06 86 26 69 64 - 06 87 86 05 39
Dimanche 17 décembre
Rendez-vous gourmand. Château de Clapier

Dimanche 21 décembre
Au fil des Mots 

Embarquez Mesdames et Messieurs dans cette folle aventure qui vous mènera de l’Es-
taque à «Allauche» en passant par la bonne-mère pour finir dans une explosion de joie !

*Mirabeau Manifestations
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CONSTRUCTION DE 12 LOGEMENTS LOCATIFS RÉSERVÉS AUX SENIORS AVEC 
MAISON PARTAGÉE (ÉTUDES LANCÉES EN 2024)

d o s s i e r

Description du projet
Le projet accueille 12 logements (4 T3 et 8 T2) répartis sur une parcelle d’environ 5 200 m², dans une composi-
tion inspirée des mazets traditionnels provençaux.

Avec le démarrage des études de maîtrise d’œuvre pour 12 logements locatifs 
pour seniors avec maison de partage, l’écoquartier  dans la zone des Espinasses  
est éligible à l’étape 2 de la labellisation EcoQuartier
Ces résidences intégreront des services comme l’animation et l’accompagne-
ment de la vie quotidienne.

L’ensemble s’organise autour d’une maison partagée 
positionnée au centre, qui définit une place commune 
et articule les différents espaces collectifs.

Au nord, le bosquet conservé offre un lieu de détente 
plus intime, tandis qu’au sud, la composition s’ouvre 
sur le paysage, la vue sur le village et son château, ainsi 
que les équipements partagés du site : verger, jardin col-
lectif, boulodrome. Un cheminement traversant nord-sud 
relie l’entrée principale à l’environnement du village, en 
structurant une esplanade piétonne au cœur du site.

Les logements sont traversants, orientés nord-sud, pour ga-
rantir un ensoleillement optimal et des vues dégagées.
Ils s’implantent de plain-pied, tous accessibles PMR, en sui-
vant naturellement la pente du terrain. Les murs latéraux 
en pierre massive sont porteurs et cadrent les perspectives, 

tandis que les façades nord et sud sont réalisées en os-
sature bois avec enduit ton pierre, dans une approche 
sobre et locale.
Les toitures, à deux pans et couvertes en tuiles canal 
traditionnelles, assurent une continuité avec l’architec-
ture vernaculaire. 

La maison partagée, cœur de la vie collective, sera cou-
verte de panneaux photovoltaïques intégrés. Elle offrira 
des usages et activités variées : «elle disposera d’un espace 
télévision, «tisannerie, service d’animation.» nous informe 
Bernadette Vitale adjointe, en charge de la CCAS.

Les logements bénéficient d’un système de chauffage et de 
rafraîchissement par le sol, alimenté par une pompe à chaleur.
La ventilation est naturelle, assistée par des ouvrants automa-
tisés pour optimiser le confort d’été. Les menuiseries sont 
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Plan de masse I 1 / 500 ème

Plan des logements I 1 / 200 ème

en bois-alu, conciliant durabilité et qualité d’usage.
L’accès aux logements se fait par une voie partagée, 
permettant la desserte des habitations sans dominer 
l’espace public. Le stationnement principal est situé à 
l’entrée nord de la parcelle, avec quelques places pour 
les visiteurs en partie sud. La circulation motorisée est 
limitée afin de préserver la tranquillité du site.
Le projet vise une labellisation BDM niveau Argent, 

en cohérence avec ses ambitions environnementales et 
sociales d’écoquartier. Il propose un équilibre entre in-
timité des logements, qualité des espaces communs, et 
inscription dans le paysage et les usages du territoire. 

Le montant prévisionnel 
des travaux s’élève à 2,5 
millions d’euros, le plan de 
financement est en cours 
de discussion avec l’état 
(subvention première 
partie notifiée), l’ARS, le 
département et la région 
avant toute autre option 
de financement.
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c u lt u r e  : 
l e s  c h ro n i q u e s  d e  c l a u d e  d u s s a rt 

l’église paroissiale saint pierre à mirabeau
 L’église fut fondée et construite probablement au moment de la formation de l’agglomération du village,  fin XIe 
siècle ou début du XIIe siècle. Un texte du 20 décembre 1118 indique la possession de l’abbaye de Saint André 
de Villeneuve des églises de Mirabeau « ecclesias castri Mirabel »  qui s’applique à l’église paroissiale et à la cha-
pelle Sainte Madeleine, toutes deux propriétés à cette époque du monastère de Villeneuve, ainsi que les prieurés 
ruraux de Saint Michel de Béjun et de Notre Dame de l’Étang.    

Une église sans cloche
Des Procès-verbaux de visites pastorales de 1340-1345 
montrent que l’archevêque d’Aix dénonçait l’absence de 
cloche dans l’église. A cette époque sauf les prieurés et les 
églises importantes disposaient d’une cloche ou plusieurs 
cloches, symbole sonore de l’institution religieuse.
La plupart des chapelles rurales n’avaient qu’une clo-
che de taille médiocre.
La communauté de Mirabeau prit en charge la qua-

si-totalité des dépenses.
Ainsi au XVe siècle les frais des travaux de fonte et l’en-
tretien des cloches furent endossés par des paroissiens.
Au XVIe siècle et jusqu’à la fin du XVIIIe siècle, les 
paroissiens accordaient beaucoup d’importance à cet 
élément sonore de la liturgie, car les cloches sonnaient 
à l’occasion des baptêmes, des enterrements, des ma-
riages, des messes, et pour les fêtes. 

Réfection de l’église au XVIIe siècle 
Fin 1618, une sentence pastorale ordonne de paver 
l’église, de poser des vitres aux fenêtres et de refaire la 
toiture et le clocher.
Au début du XVIIe siècle l’église fut agrandie. 1613, date 
inscrite sur la façade sud serait la date du commencement 
des travaux. En 1701, le conseil de la communauté pro-
pose de relever la muraille qui soutient la terre de la plate- 
forme au-devant de l’Église afin de sécuriser les abords. 
L’église fut réparée en 1745, ainsi que son clocher et son horloge.
Le 5 Janvier 1765, les sieurs consuls de la communauté de 
ce lieu prennent acte de la proposition de la réparation de 
l’ancienne cloche de l’église moyennant la somme de 44 
livres sur quoi il sera délibéré

Monsieur Toussaint Michel du lieu de Verdière avec un serru-
rier de la Tour d’Aigues offrent de faire la  réparation
En 1776 le roi interdit d’enterrer les personnes aux alen-
tours des églises et ordonna que l’on utilise un cimetière 
approprié à cet effet.
En1812, le tremblement de terre fit d’énormes dégâts à 
l’édifice. La voûte de la nef présentait d’importantes lé-
zardes qui fut sommairement colmatées. Les vitres vo-
lèrent en éclats. 1841, le pavement de l’église fut refait.
1843, le clocher fut surélevé afin d’abriter l’horloge com-
munale et couronnée d’une balustrade.
1844, réfection de toute la toiture.
1873, aménagement de l’ancien cimetière désaffecté.

L’entretien des édifices religieux incombait pour un tiers au prieur et pour deux tiers aux habitants. C’est ce 
que laisse entendre les sentences pastorales du XIVe siècle. Ce fut au XVIIIe siècle que Mirabeau acquit et plaça 
l’horloge à l’église. Un Campanile en ferronnerie surmonte le clocher, ouvrage tardif du XIXe siècle destiné à contenir 
une cloche d’horloge. 
La vie villageoise mirabelaine vit au rythme du clocher qui sonne pour les moments de vie importants :  bap-
têmes, mariage, funérailles. Tous les membres de la paroissiale, isolés, dispersés dans les hameaux, se retrouvent 
et se rejoignent autour de l’église. Elles rassemblaient l’instituteur, le curé, le maire, les notables, les habitants, 
hommes femmes et enfants. 
Chaque matin, chaque soir, les cloches de l’église ébranlent l’air et portent leurs tintements dans le lointain.
L’église est d’ordinaire, le plus ancien édifice du village. Pour les campagnards l’église se perd dans la nuit des temps 
et se confond avec la mémoire de leurs ancêtres.
L’église de Mirabeau a vu défiler l’histoire. Des républiques, des consulats, des royautés, des empires ; elle a vu 
attacher des drapeaux tour à tour bariolés et parsemés d’aigles, de lis, d’abeilles, de bonnets de toutes les couleurs.
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v i e  a s s o c i at i v e
associations en cœur

Mirabeau Manifestations et l’ALEM programment toutes l’année des manifesta-
tions pour passer du temps en plein air, en famille, entre amis et pour les enfants !
Cette année l’équipe de l’ALEM a pu reverser 6000€ à la Directrice du groupe 
scolaire Mirabeau. Cette réversion a été répartie de manière équitable 
entre les 7 classes, de la PS au CM2. 
En novembre dernier l’ALEM et Mirabeau Manifestations ont organisé 
des  récoltes d’ olives.  L’huile “l’élixir de Provence” sera vendue par 
l’ALEM sur le marché de Noël, organisé par l’association Mirabeau Ma-
nifestations qui a offert une petite fiole à tous les enfants, les enseignants 
et les employés de l’école.
Les associations se rejoignent aussi pour d’autres manifestations  comme les illu-
minations de Noël qui auront lieu le vendredi  5 décembre sur la place du Barry.

la «galerie»,  
un espace d’art et de culture à Mirabeau

VOYAGE 2026 
INSCRIPTION URGENTE 
avant le 31 Décembre 2025

L’Amicale Mirabelaine des Gens Heureux organise du 1er au 6 MAI 
2026 un voyage en SARDAIGNE départ de MIRABEAU – Embarque-
ment à TOULON ou NICE Visite de :  
PORTO TORRES – ALGHERO – SASSARI – CASTELSARDO – SACCARGIA 
– BOSA – CAPO CACCIA – ALGHERO – STINTINO – 
Prix : 915€ par personne tout compris, en chambre double, supplément 
chambre individuelle 260€ - Payable en 3 fois – Les entrées des églises à 
SAN FRANCESCO et SAN GAVINO et le site archéologique de NURAGHE à 
PALMAVERA, la navette à CASTELSARDO compris dans le prix.
TEL 04 90 08 82 91 – 06 86 26 69 64 - 06 87 86 05 39

Pas besoin d’aller au Musée du quai Branly ! 
«La galerie», un nouvel espace d’art ouvert rue du poste en été 2025, pré-
sente sa première exposition d’art océanien et met la Papouasie a l’honneur. 
Arnoult Seveau, est revenu d’une mission en Papouasie en 1987. Fas-
ciné par cet art et cette culture tribale, il a rapporté de son voyage de 
nombreux objets d’art mais aussi toute une collection d’objets sacrés, 
funéraires ou d’objets du quotidien et de parures qui pourraient faire 
de l’ombre à celles présentées par des couturiers comme  John Galliano 
quand il créait pour Dior. 
«C’est surprenant ! » a déclaré le maire ravi de sa visite de la galerie. 
Prolongation de l’exposition juqu’à mi décembre.
Prochaine exposition «Mirabeau, Mirabeau» début 2026. Info: 06 14 97 19 18

Cape de pluie

Filet de portage
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«Parenthèse Famille» s’est déroulée du 
8>12 octobre sur le territoire de notre in-
tercommunalité. 32  animations ont été 
proposées, partagées entre parents et 
enfants 

Parenthèse famille pilotée par Cotelub a permis aux parents et à leurs en-
fants de se retrouver au cours d’une animation et  de partager des moments 
ludiques et chaleureux.  
A Mirabeau les enfants ont pu découvrir le tir à l’arc.

La Communauté de Communes a mis  en place un nouveau 
service pour faciliter le tri et optimiser les coûts de traite-

ment de nos déchets les colonnes à cartons.
Celles-ci sont situées sur le Parking Martial Montagne;

(au-dessus de la pharmacie)

triez mieux avec les colonnes pour cartons

rénovation de votre logement : 
c’est le moment, avec citemetrie !
 Dans le cadre du lancement en octobre 2025 du pacte 
territorial,  sur le territoire de la communauté de 
communes Sud Luberon, (Cotelub,) France Rénov’ 
propose un nouvel opérateur CITEMETRIE pour vous 
aider à la rénovation de votre logement. 
Quelque soit votre projet, que vous soyez propriétaire, 
locataire ou syndicat de copropriétaires, COTELUB 
met à votre disposition un service conseil France Ré-
nov’ en partenariat avec CITEMETRIE pour vous ac-
compagner et vous conseiller.
    -Améliorer votre confort dans les logements anciens
    -Lutter contre l’insalubrité et la vacance
   -Adapter votre logement à vos besoins spécifiques 
Les informations et les conseils délivrés sont 
gratuits et personnalisés.
En quoi cela consiste ?
CITEMETRIE vous accompagne  à élaborer un pro-
jet de rénovation, à mobiliser les aides financières pu-
bliques ou privées ainsi qu’à orienter vers des profes-
sionnels compétents tout au long du projet de travaux 
de rénovation :

• La rénovation énergétique : isolation, chauffage, me-
nuiseries…
• L’adaptation du logement : salle de bain, accessibilité, 
équipements pour bien vieillir.
• La réhabilitation : traitement de l’humidité, sécurité, 
mise aux normes, confort.

Comment accéder à ce service ?

- Renseignez-vous sur le site  Les travaux de rénovation 

possibles | France Rénov’

- Contact avec COTELUB par téléphone au 04 90 07 48 12 

ou par email  renov-habitat@cotelub.fr

-Permanence téléphonique du lundi de 14h à 17h et du 

mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h

-Rendez-vous par mail renov-habitat@cotelub.fr afin de 

rencontrer notre conseiller technique à l’occasion de per-

manences :5 ½ journées par mois de 9h-12h ou 14h-17h 

ouvert à tous et sur tout le territoire, dont une au siège 

de COTELUB tous les 4e mercredis matin du mois

du tir a l’arc à mirabeau 
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COSTE  Thomas et STRIMON Manon                       6 Septembre
LACHGAR Nordine et MACHAUX Laure               14 Novembre

ROUX Mattéo			   12 Juin
DUCHADEUIL Élio		  22 Juillet
MENDEZ Giulia			   23 Septembre
SIMON DOMINGUEZ Gabin	 23 Octobre	

MARINACCI Josette 		  20 Juin
GABRIELLI Marguerite		  26 Juin
ARVIEU Berthe			   5 Juillet
SPAEDER Christian		  17 Juillet 
CURIAL Jacques			   12 Juillet
BEURTIN Pierre			   19 Juillet
ARRAGAIN Bernard		  3 Septembre
LAGARDE Marcelle		  17 Octobre
BELTRITTI Evelyne		  19 Octobre

Ils se sont mariés

Ils sont nés

état civil :  31 mai 2025> 15 novembre 2025 

Ils nous ont quittés

À l’heure où nous bouclons ce magazine, les élus de 
l’opposition ne nous ont pas transmis leur tribune 

QR CODE 
SITE MAIRIE


